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� bénéficier de l’implication de l’encadrement

� disposer d’un système de recueil de données 
performant

� constituer des outils de G.P.E.E.C. simples 
d’utilisation

� décloisonner les réseaux de gestionnaires

� traduire dans la G.R.H. les enseignements des 
éléments recueillis

� établir un dialogue entre les élus, les 
organisations syndicales et les agents


